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Les missions d'«Armee suisse XXI»
la conception de la SSO

1. Les prestations que l'armee
doit remplir

La SSO est favorable ä la triple
mission de l'armee. L'armee est
l'instrument de force de l'Etat; eile

dispose des plus grandes et multi-
fonctionnelles ressources parmi les

instruments de la politique de securite.

Elle doit et eile peut assumer
des missions dans les trois volets

principaux de la politique de securite.

Nous demandons qu'ils soient
definis comme suit:

1.1. Sauvegarde de la paix
(contribuer ä la stabilite de l'Europe
et ä la maitrise des conflits ä

l'etranger). L'armee est en mesure:

• de mettre ä disposition du
personnel et des formations pour la

Cooperation internationale de securite
et des activites stabilisatrices;

• de remplir des missions lors

d'operations internationales
coordonnees pour la stabilite et la

restauration internationale de la paix

1.2. Garantie des conditions

generales d'existence
(etre capable d'engagements
subsidiaires de sürete et surtout contribuer

ä la sauvegarde des conditions

d'existence ä l'interieur et ä

l'etranger). L'armee est en mesure:

• d'appuyer ses propres autorites

ou celles de l'etranger en cas
de catastrophe,

• de soutenir subsidiairement ses

propres autorites, d'abord leurs

corps de police dans leurs missions
de police;

• de proteger des installations et

ouvrages vitaux ou particulierement
sensibles (par exemple les transversales)

et des Conferences, ä l'interieur

du pays.

1.3. Defense (prevenir la guerre
et garantir la defense dynamique

ae l'espace [protection des

transversales de frontiere ä frontiere

et contre-concentration]; maitrise

strategique autonome dans le
cadre d'une coalition en cas de conflit).

L'armee est en mesure:

• d'obtenir un effet de dissuasion

par sa presence et par sa
capacite de rapides concentrations;

• de maintenir ouvertes et de

proteger les transversales de frontiere

ä frontiere;

• de maitriser l'espace aerien;

• de s'opposer seule ou dans le

cadre d'une coalition ä un agresseur

militaire ou paramilitaire.

2. Les competences
fondamentales de l'armee

2.1. Les Forces terrestres
doivent etre ä meme

• de mener simultanement trois

engagements subsidiaires de grande

ampleur pour la sauvegarde des
conditions d'existence (sauvegarde,
surveillance, protection ABC) ä
l'interieur du pays ou ä proximite,
pendant deux mois au moins;

• d'engager pour une periode
de douze mois au moins dans une
region europeenne en crise une
formation de (a valeur d'un bataillon
aux fins d'assumer des täches dans
les domaines logistiques et des

Communications, de surveillance et
de garde, en coUaboration avec
d'autres forces armees;

• de maitriser simultanement
deux engagements operatifs de
sürete, p. ex. sous forme de contre-
concentration dans les secteurs
frontiere, de proteger ou de maintenir
ouvertes les transversales alpines;

• de s'opposer fermement ä des

attaques militaires et paramilitaires
de basse intensite, ä des offensives

generales qui sont menees en meme

temps contre des Etats voisins
amis, dans le cadre d'une coalition
atlantique ou europeenne. Delai de

preparation: 3 ans. En outre, la pre¬

paration et une capacite adequate
de l'armee doivent etre garanties;

• de proteger en cas de crise de

nature technologique et de guerre
de l'information ses propres installations

et leurs exploitations, de soutenir

subsidiairement la conduite
politique de la Suisse.

• La preparation et la capacite
de l'armee ä accomplir sa mission
de defense doivent etre garanties ä

temps, ä l'aide d'un Systeme de

reserve (par exemple un effectif de

formations d'enseignement avec un

contingent eleve de cadres, base
d'une armee prete ä l'engagement).

Un degre eleve de preparation

presuppose que les decisions
des autorites politiques soient prises
ä temps.

2.2. Les Forces aeriennes
doivent etre ä meme:
• de controler en permanence

l'espace aerien;

• d'appuyer efficacement les

Forces terrestres dans l'execution
de leurs missions;

• de maitriser l'espace aerien

pendant trois mois au moins et de

aarantir une defense aerienne sans
taille de la Suisse pendant un mois

au moins, au besoin en coUaboration

avec les Forces aeriennes des

Etats voisins;

• d'etre pretes ä engager une

capacite de transport dune
escadrille pendant deux mois ä l'interieur

ou (comme echange de securite

avec des partenaires etrangers)
ä l'exterieur du pays.

A cet effet, l'armee se divise en

1. Troupes subsidiaires (an

ciennement troupes territoriales)

2. Troupes operatives (an-

ciennement troupes de combat)

3. Forces aeriennes

Les troupes subsidiaires et operatives

forment les Forces terrestres.
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